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Regeste

Avis concernant |'exécution d'un séquestre. | Plainte devenue sans objet suite alanouvelle
décision de I'Office des poursuites. | LP.17.4

Erwagungen

E.3

Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Mme Ariane WEY ENETH,
présidente ; Mme Magali ORSINI et M. Philipp GANZONI, juges assesseurs. Au nom de la
Commission de surveillance : Stéphane HELGEN Ariane WEY ENETH Greffier :
Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A al’ Office concerné et par
courrier recommandé aux autres parties par la greffiere le

Export aus OpenCaseLaw (CCQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veroffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



